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ART. UNIQUE N° AE12

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 mai 2025 

SOUTENIR LE DANEMARK ET LE GROENLAND ET ŒUVRER EN FAVEUR D’UNE PLUS 
GRANDE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DÉFENSE - (N° 1376) 

AMENDEMENT N o AE12

présenté par
M. Guiniot, M. Bigot, M. Bovet, M. Buisson, M. Chenu, M. de Fleurian, M. Dragon, 

Mme Hamelet, M. Jolly, Mme Josserand, Mme Le Pen, Mme Alexandra Masson, M. Pfeffer, 
M. Rambaud et Mme Robert-Dehault

----------

ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 23, supprimer les mots :

« et construire une véritable autonomie stratégique européenne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à affirmer le soutien de la France, exprimé par ses députés, au peuple du 
Groenland et du royaume du Danemark, tout en évitant que celui-ci ne serve de prétexte à un 
affaiblissement des souverainetés nationales des États membres.


